


propositions d’action spécifiques priorisées. Sous la présidence du Président Carter, la séance plénière 
finale rendra compte des conclusions des différents groupes de travail et parviendra à une liste de 
recommandations prioritaires pour l’avancement de la transparence et du droit à l’information.  
 
Au terme de la rencontre, le Centre Carter diffusera un résumé des discussions avec les conclusions et 
recommandations adoptées ainsi qu’un rapport complet de la Conférence et fournira au fur et à mesure 
des informations mises à jour sur la mise en application des recommandations. 


